
 
 

 
 
 

 

 

   RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE  

Contexte général : situation économique et sociale 2 
Contexte général 2 
Contenu du projet de loi spéciale 2 
Les finances des collectivités territoriales 3 

Situation et orientations budgétaires de la collectivité 4 
Présentation générale 4 
Section de fonctionnement 7 

Recettes de fonctionnement 7 
Les recettes de services 7 
Les recettes fiscales : 7 
Les dotations et subventions 8 

Dépenses de fonctionnement 8 
Dépenses de personnel 8 
Subventions aux associations 10 

Section d’investissement 11 
Dépenses d’investissement 11 

Dette 11 
Dépenses par compte 12 

Recettes d’investissement 12 
FCTVA 12 
Taxe d’aménagement 13 
Subventions reçues 13 

Programmation des investissements de la collectivité 14 
Perspectives financières 15 
Conclusion 16 
Annexe 1 :  Dette 17 
Annexe 2 : Investissement 2024 19 

 

 

 
1            janvier 2025 



 
 

Contexte général : Situation économique et sociale 

Contexte général  

La situation économique de la France à la fin de l'année 2024 se caractérise par plusieurs défis et 

opportunités. La croissance économique reste modérée ( 1.1 %) après une reprise post-COVID, freinée 

par des tensions internationales, notamment la guerre en Ukraine, les tensions au Moyen Orient  et la 

hausse des prix de l'énergie. L'inflation, bien qu'en recul, reste un problème pour les ménages, 

particulièrement dans les secteurs de l'alimentation et du logement. Le taux de chômage reste stable. 

La dette publique, elle, contraint de plus en plus l'État français. 

Fragilisé par un contexte politique complexe, qui implique une instabilité  gouvernementale, l’Etat  a 

dû voter une loi  spéciale et le gouvernement cherche des solutions pour réussir à mettre en place une 

loi de finances pour l’année 2025. Cette situation  oblige les collectivités à préparer le budget sans 

connaître les lignes directrices de l’Etat.    

Contenu du projet de loi spéciale  

Le projet de loi spéciale contient trois articles nécessaires à la continuité de la vie nationale et au 

fonctionnement des services publics, au fonctionnement régulier de l’État, des collectivités territoriales 

et des organismes de sécurité sociale. 

L’article premier du projet de loi spéciale autorise l’État à percevoir les impôts existants. Cette mesure 

garantit le financement de l’État, des collectivités territoriales et des organismes publics. Elle permet 

également le prélèvement des recettes destinées aux collectivités territoriales (PSR-CT) et à l’Union 

européenne (PSR-UE). 

Le deuxième et troisième articles autorisent l’État et des organismes de sécurité sociale à emprunter. 

Ces dispositions permettent de sécuriser les opérations de financement nécessaires pour assurer la 

continuité de la vie nationale jusqu’à l’adoption de la loi de finances et de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2025. 
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Les finances des collectivités territoriales 

« Au 30 novembre 2024, les recettes réelles de fonctionnement de l’ensemble des collectivités locales 

sont en hausse sur un an (+3,2 %, soit +6,1 Md€), notamment en raison de la progression des recettes 

fiscales (+2,7 %, soit +3,5 Md€). 

Les dépenses réelles de fonctionnement des collectivités augmentent (+5 %, soit +8,5 Md€), 

notamment sous l’impulsion des frais de personnel (+4,8 %, soit +3,2 Md€), des achats et charges 

externes (+9,6 %, soit +2,8 Md€), des subventions (+2,3 %, soit +0,3 Md€) et des charges financières 

(+19,4 %, soit +0,5 Md€), ainsi que des frais de santé (+7,7 %, soit +1 Md€) et des aides à la personne 

(+4,1 %, soit +0,8 Md€) versés par les départements et les collectivités territoriales uniques (CTU) 

d’outre-mer. 

Les dépenses d’investissement augmentent de +6,9 % toutes strates de collectivités confondues. Elles 

croissent pour les régions (+11,5 %) et le bloc communal (+8,6 %) mais diminuent pour les 

départements (-2,7 %). 
source : collectivités-locales.gouv.fr 
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Situation et orientations budgétaires de la collectivité 

Présentation générale 

Malgré une très forte augmentation des dépenses d'électricité ( +91 000 € / 2023), la 

collectivité a su contenir les dépenses de chapitre 011 ( charges à caractère général ) et 

rester dans les objectifs fixés en début d’année. Cette situation accompagnée d’un 

infléchissement de la croissance du chapitre 012 ( charges de personnel) permet de contenir  

les dépenses réelles  de fonctionnement  à +1.78 % ( pour 5 % moyenne nationale des 

collectivités au 30/11/2024). 

Côté  recettes, la croissance est de 2.22 % , cette légère augmentation s'appuie sur la 

fiscalité et la zone économique( loyers). 

Pour 2025, l’effort de gestion devra être amplifié afin d’envisager le recours à l’emprunt en 

2026 dans de bonnes conditions. Il serait  intéressant de continuer à provisionner pour faire 

face à une augmentation éventuelle des impayés dans un contexte économique plus difficile 

pour les entreprises et les familles. 

Les budgets de lotissement n’ont pas eu de mouvements financiers notables en 2024. Il reste 

un lot à vendre sur le lotissement de la biche 2 et 3 lots sur le lotissement du clos des Cèdres. 
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Résultat provisoire 2024 au 15/01/2025 

 

   

 2023 2024 

Recettes courantes de fonctionnement 7 948 261 8 132 441 
Atténuation des charges 192 968 187 850 
Vente de produits 837 208 791 878 
Impôts et taxes 1 915 682 1 917 119 
Fiscalité locale 3 908 386 4 224 586 
dont Impôts directs 3 531 309 3 976 089 
Dotations et participations 598 245 470 935 
Autres produits de gestion courante 495 772 540 073 
Dépenses de fonctionnement 7 170 790 7 274 952 
Charges à caractère général 2 404 909 2 338 029 
dont énergie 451 086 536 153 
Charges de personnel 4 120 453 4 224 440 
Autres charges de gestion courante 645 429 712 483 
EPARGNE DE GESTION 777 470 857 489 

Solde produits-charges financières -70 532 -73 592 
Solde produits-charges spécifiques 12 105 5 870 
EPARGNE BRUTE 719 044 789 767 

Remboursement en capital de la dette 311 595 264 352 
EPARGNE DISPONIBLE ( Epargne Nette) 407 448 525 415 
Dépenses d'investissement 1 508 942 1 192 623 
Recettes d'investissement 674 375 640 650 
BESOIN DE FINANCEMENT 834 568 551 973 
Emprunt 0 0 
Variation du fond de roulement -477 119 -26 558 
FONDS DE ROULEMENT/ RÉSULTAT 1 636 486 1 609 928 
Provisions 86 000 110 000 
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Section de fonctionnement  

Recettes de fonctionnement  

Les recettes de services  

Les recettes de services sont en légère baisse et ceci pour tous les services sauf la 

restauration scolaire.  

Lors des derniers conseils municipaux, fin 2024 , une augmentation des tarifs publics 

d’environ 5 % a été adoptée par l’assemblée délibérante, ce qui permettra un apport 

complémentaire de recettes. 

Les recettes fiscales : 

 

 Taxe Foncier Bâti Taxe Foncier non bâti  Taxe d'Habitation  

Taux 2024  39,71 % 90.37% 13.13 % 

Bases    2024 10 902 000 105 900 321 500 

 

Les bases locatives sur lesquelles sont assises la fiscalité locale n’augmenteront « que » de 

1,7%. Comme le prévoit l’article 1518 bis du code général des impôts, la revalorisation 

annuelle de ces assiettes fiscales est en effet assise sur l’évolution, en glissement annuel, de 

l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) du mois de novembre de l’année 

précédente. Or, c’est bien à +1,7% qu’est ressorti l’IPCH de novembre publié par l’Insee. 

 

Comme annoncé l’an passé, les recettes liées aux droits de mutation se sont écroulées 

d'environ 48 % ce qui représente une perte nette de  120 000 €. 

La taxe sur la publicité extérieure ( TLPE)  continue sa légère décroissance d’année en année. 

La collectivité ayant fait le choix de figer les tarifs. 
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Les dotations et subventions  

Comme prévu en début d’exercice, les versements de la CAF ont diminué de 65 000 €, ceci 

est dû aux modifications contractuelles de la délégation de service public qui lie la collectivité 

à la Mutualité Française. La baisse de recettes est corrélée à une baisse de la dépense avec  

un impact quasiment neutre sur le budget. 

L’Etat a versé une contribution de 5440 €, pour compenser l’inflation. 

Dépenses de fonctionnement  

 Dépenses de personnel  

Année 
Dépenses 
brutes 

Recettes 
Dépenses 
nettes 

Evolution 
Dep brute 

Evolution 
Dep Nette 

Depenses 
réeelles de 
FCT 

% Depenses 
brutes /DRF 

% 
Depenses 
nettes 
/DRF 

2018 3 300 667 484 835 2 815 832 4,93% 3,52% 6 287 190 52,50% 44,79% 

2019 3 294 910 351 815 2 943 094 -0,17% 4,52% 6 107 328 53,95% 48,19% 

2020 3 400 363 311 572 3 088 791 3,20% 4,95% 6 057 481 56,13% 50,99% 

2021 3 538 807 312 989 3 225 819 4,07% 4,44% 6 023 354 58,75% 53,56% 

2022 3 862 653 556 908 3 305 745 9,15% 2,48% 6 722 953 57,45% 49,17% 

2023 4 120 453 455 000 3 665 453 6,67% 10,88% 7 332 636 56,19% 49,99% 

2024 4 224 623 431 000 3 793 623 2,53% 3,50% 7 462 983 56,61% 50,83% 

 

Après deux années de forte hausse, le chapitre 012, dépenses de personnel, a retrouvé un 

rythme de croissance plus modéré. 

Pour maintenir l’épargne de gestion, le chapitre 012 devra, à nouveau, être contenu sur les 

deux années à venir. La pyramide des âges devrait  faciliter l’atteinte de cet objectif. En effet, 

lors  des années 2025 et 2026, certains agents partiront à la retraite. 
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Tableaux des effectifs :  

Au 31/12/24   

Agents titulaires et stagiaires (hors agents en disponibilité) 

Catégorie Grades Nombre d'agents 

C adjoint administratif principal 1ère classe 6 

C adjoint administratif principal 2ème classe 2 

C adjoint d'animation principal 1ère classe 1 

C adjoint d'animation principal 2ème classe 5 

C adjoint du patrimoine principal 1ère classe 1 

C adjoint technique principal 1ère classe 20 

C adjoint technique principal 2ème classe 2 

C adjoint technique 6 

C agent de maîtrise principal 5 

C ATSEM principal 1ère classe 1 

C ATSEM principal 2ème classe 3 

C Brigadier chef principal 1 

 Total cat C 53 

B animateur principal 1ère classe 1 

B animateur 1 

B assistant de conservation du patrimoine principal 1ère classe 1 

B rédacteur principal 1ère classe 3 

B rédacteur 1 

B technicien principal 1ère classe 1 

B chef de service de police municipale principal 1ère cl 1 

 Total cat B 9 

A attaché 4 

A assistant socio-éducatif principal cl ex 1 

A ingénieur 1 

 Total cat A 6 

 TOTAL 68 

Agents non titulaires 

Catégorie Grades Nombre d'agents 

C adjoint d'animation principal 1ère classe 6 

C adjoint d'animation 12 
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C agent social 1 

C adjoint administratif 3 

C adjoint technique 20 

 total cat C 42 

B rédacteur 1 

 Total cat B 1 

 apprenti 1 

 Total apprenti 1 

 TOTAL 44 

 

Subventions aux associations  

 

En 2024,  221 891.89 € ont été versés aux associations pour 225 867 € en 2023. 

Sur cet article la commune a versé des aides à Mayotte 3000 €, l’Espagne 5000€ et sa 

contribution à la Mutualité Française dans le cadre du partenariat pour l'installation de 

médecins. Le total de la dépense est de  245 000 €. 

La commune accompagne de façon très importante le tissu associatif local : ( données 2023) 

-38 associations ont touché une aide directe de la commune. 

-31 associations ont bénéficié en 2023 de prêts de salles en complément de l’aide financière 

directe.  

- 11 associations ne reçoivent pas d’aides directes mais  bénéficient de prêts de salles. 

 -L’Espace Culture Brassens a été utilisé 23 jours à titre gracieux ce qui représente plus de  

23 000 € d’aides indirectes. 

L’entretien des stades et des gymnases coûte 180 000 € sur la section de fonctionnement. 

 
 
La subvention d’équilibre du CCAS s'élève à 91 837.89 euros. Les dépenses de ce budget 
autonome sont stables. 
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Section d’investissement 

Dépenses d’investissement 

Dette  

Le capital restant dû au 01/01/2025 est de 3 298 399,96 € 

Le profil de la dette de la collectivité est équivalent à celui de l’an dernier, le désendettement 

se poursuit, la commune a remboursé 264 351.71 €  de capital pour un flux total de  334 

672.33 €. 

Pour l’année 2025, sans nouvel emprunt la commune remboursera 256 190.29 € de capital 

et 70 766.48 € d'intérêts. 

 

 

Les tableaux de caractéristiques de la dette sont disponibles  en annexe. 
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Dépenses par compte  

 

COMPTE BP + reports Liquidations 2024 

1641 - Emprunts 280 000,00 264351.41 
2031 - Frais d'Études 366 274,85 137 786,40 
2118 - Autres terrains 0,00 8 449,89 
2128  - Agencements et aménagements de terrain 30 928,00 11 464,80 
21312 - Bâtiments scolaires 28 353,28 36 809,20 
21314 - Constructions bâtiments culturels et sportifs 11 180,97 11 180,96 
21316 - Equipements du cimetière 40 000,00 56 587,92 
21318 - Autres bâtiment public 116 998,00 6 391,62 
21328 - autres bâtiments privés 120 000,00 24 423,56 
21351 - Instal° générales, agencements, aménagements des 
constructions 87 626,13 90 714,35 
21352 - Instal° générales, agencements, aménagements des 
constructions 78 485,32 38 823,90 
2152 - Installation de voirie 128 280,00 8 280,00 
21534 - Réseaux d'électrification 426 318,26 321 652,19 
21538 - Autres Réseaux 20 000,00 20 131,98 
21611 - Oeuvre 1 000,00 552,50 
21828 - Matériel de transport 16 000,00 15 990,00 
21831 - Matériel informatique scolaire 13 700,00 11 299,73 
21838 - Autre matériel informatique 8 000,00 7 736,60 
21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 2 900,00 13 759,10 
2185 - Matériel de téléphonie 5 000,00 3 514,08 
2186 - Cheptel 0,00 50,00 
2188 - Autres immobilisations corporelles 66 294,99 55 981,91 
2313 - Immobilisations corporelles en cours - Constructions 720 947,89 311 042,24 

Total général 2 568 287,69 1456974.64 

 

Le détail des dépenses est disponible en annexe. 

Recettes d’investissement  

FCTVA 

La loi de finances 2025 devait modifier les règles de perception du FCTVA :  

Le taux devait passer de 16.404 %  sur les  dépenses d'investissement à 14,85 %.  
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Ainsi, la commune perdrait  15 694 € sur le plan de financement du tennis. Compte tenu de 
l’incertitude, les projections 2025 sont basées sur 14,85%. 

 

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

FCTVA 92 500 121 966 221 511 304 866 178 154 195 000 190 000* 

*recettes prévisionnelles  
 
 

Taxe d’aménagement  

Comme chaque année une recette difficile à interpréter. L’année 2023 était exceptionnelle, 
implantation de  Lidl, kiloutou..; 
Compte tenu du faible nombre de permis d’urbanisme délivrés, il est prudent de prévoir une 
baisse de cette recette. Pour autant, les constructions de hangars dans la zone pourraient 
apporter une recette supérieure. 
 
 

Année 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

TA 89 188 93 225 117 626 101 194 304 639 139 262 100 000 

 
 

Subventions reçues 

Etat 
-Plan de relance : 9 812 € pour l’acquisition de portables à l’école 
-Fonds d'innovation : 7 957.44 €  Tablettes école élémentaire  
-DETR : 176 730 € Les travaux du Tennis  

Federation Francaise de tennis :  
-Les travaux du Tennis : 30 000 €  

SEHV :  
-Stade Lacore, rue des ecoles, rue Jean Mermoz : 55 317 € 

Conseil Départemental:  
-L’éclairage de la rue des écoles : 4 403 € 
-L’équipement en Led du  gymnase couderc : 3 041€ 
-Salle de gymnastique : 2 005 € 
-Les travaux du Tennis : 25 558 € 
-La reprise des concessions au Cimetière : 4 080 € 
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Programmation des investissements de la collectivité  

Le projet de reconstruction de l’ALSH devrait débuter en 2025 avec le plan de financement 

suivant :  

     

Dépenses HT Recettes Taux Montant 

Travaux 2 623 000,00 DSIL 10,1% 300 000,00 

  Subvention CD87 plafonnée 3,4% 100 000,00 

  CAF 9,1% 268 500,00 

Maître d'œuvre 300 000,00 CAF 4,9% 145 000,00 

Frais divers ( étude de sol, 
publication...) 42 000,00 

FEDER ( volet territorial 
CULM) 2,4% 70 000,00 

     

Total HT prévisionnel : 2 965 000,00  29,80%  

     

TVA 593 000,00 FCTVA 14,85% (PLF 2025)  440 302,50 

  Autofinancement 62,79% 2 234 197,50 

     

TOTAL TTC 3 558 000,00   3 558 000,00 

 

Pour réaliser ce projet la commune aura recours à l’emprunt, le projet débutera à l’automne 

2025. Le commencement des travaux sera financé sur fonds propres et dans le courant de 

l’année 2026 il faudra contracter un prêt pour faire face aux charges. 

Le projet fera l'objet d’une autorisation de programme afin de faire correspondre les charges 

réelles aux exercices budgétaires. Les dépenses et recettes liées à cette réalisation  

impacteront les exercices 2025/2026/2027. 
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Perspectives financières 
Contexte au 02/01/2025 

-Fiscalité : moyenne  d'évolution du volume sur les 4 dernières années.  indication évolution 

possible des bases :  +1.7%  en 2025 +1.5 % en 2026 () 

-Chapitre 012 charges de personnel +3% / an 

-Chapitre 011 charges de gestion : +1% maximum 

 

Investissement : En 2025, quelques petits projets peuvent être envisagés même si l'essentiel 

de l’enveloppe sera destinée au financement de l’ALSH.  

Compte tenu des chiffres, les années 2026 et 2027 devront être exclusivement réservées à 

l’ALSH. 

 2024 2025 2026 

Recettes courantes de fonctionnement 8 132 441 8 152 100 8 311 212 
Atténuation des charges 187 850 160 000 160 000 
Vente de produits 791 878 817 056 848 753 
Impôts et taxes 1 917 119 1 910 375 1 910 375 
Fiscalité locale 4 224 586 4 289 874 4 447 265 
dont Impôts directs 3 976 089 4 084 874 4 242 265 
Dotations et participations 470 935 434 795 394 819 
Autres produits de gestion courante 540 073 540 000 550 000 
Dépenses de fonctionnement 7 274 952 7 449 248 7 608 770 
Charges à caractère général 2 338 029 2 366 975 2 395 961 
dont énergie 536 153 560 000 560 000 
Charges de personnel 4 224 440 4 351 174 4 481 709 
Autres charges de gestion courante 712 483 731 100 731 100 
EPARGNE DE GESTION 857 489 702 852 702 442 

Solde produits-charges financières -73 592 -68 000 -133 362 
Solde produits-charges spécifiques 5 870 0  
EPARGNE BRUTE 789 767 634 852 569 080 

Remboursement en capital de la dette 264 352 256 190 294 883 
EPARGNE DISPONIBLE ( Epargne Nette) 525 415 378 661 274 197 
Dépenses d'investissement 1 192 623 1 270 000 2 825 000 
Recettes d'investissement 640 650 460 000 630 000 
BESOIN DE FINANCEMENT 551 973 810 000 2 195 000 
Emprunt 0 0 2 000 000 
Variation du fond de roulement -26 558 -431 339 79 197 
FONDS DE ROULEMENT/ RÉSULTAT 1 609 928 1 178 589 1 257 786 
Provisions 110 000   
Balance BL 1 499 927,81   
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Annexes 
Annexe 1 :  Dette 

 

Dette par prêteur   
   
Prêteur CRD % du CRD 
CREDIT AGRICOLE 1 200 000 € 36,38% 
CREDIT FONCIER DE FRANCE 660 000 € 20,01% 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 633 137 € 19,20% 
CAISSE D'EPARGNE 426 316 € 12,92% 
BANQUE POSTALE 378 947 € 11,49% 
Ensemble des prêteurs 3 298 400 € 100,00% 
État généré au 31/12/2024   

Dette par type de risque : 

Type Encours % d'exposition Taux moyen (Ex,Annuel) 
Fixe 2 665 263 € 80,80% 1,77% 
Variable 0 € 0,00% 0,00% 
Livret A 633 137 € 19,20% 4,00% 
Ensemble des risques 3 298 400 € 100,00% 2,20% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
16            janvier 2025 



 
 

Extinction de la dette  

 

Année 

CRD début 
d'exercice Capital amorti Intérêts Flux total 

CRD fin 
d'exercice 

2024 3 562 751,67 € 264 351,71 € 70 320,62 € 334 672,33 € 3 298 399,96 € 

2025 3 298 399,96 € 256 190,29 € 70 766,48 € 326 956,77 € 3 042 209,67 € 

2026 3 042 209,67 € 254 188,80 € 64 361,81 € 318 550,61 € 2 788 020,87 € 

2027 2 788 020,87 € 252 247,34 € 51 013,33 € 303 260,67 € 2 535 773,53 € 

2028 2 535 773,53 € 250 364,14 € 44 767,34 € 295 131,48 € 2 285 409,39 € 

2029 2 285 409,39 € 248 537,42 € 40 326,06 € 288 863,48 € 2 036 871,97 € 

2030 2 036 871,97 € 246 765,51 € 35 373,37 € 282 138,88 € 1 790 106,46 € 

2031 1 790 106,46 € 245 046,76 € 30 613,86 € 275 660,62 € 1 545 059,70 € 

2032 1 545 059,70 € 243 379,57 € 25 472,36 € 268 851,93 € 1 301 680,13 € 

2033 1 301 680,13 € 241 761,71 € 20 119,18 € 261 880,89 € 1 059 918,42 € 

2034 1 059 918,42 € 150 720,01 € 15 825,71 € 166 545,72 € 909 198,41 € 

2035 909 198,41 € 149 198,41 € 12 996,60 € 162 195,01 € 760 000,00 € 

2036 760 000,00 € 100 000,00 € 10 116,25 € 110 116,25 € 660 000,00 € 

2037 660 000,00 € 100 000,00 € 8 810,25 € 108 810,25 € 560 000,00 € 

2038 560 000,00 € 100 000,00 € 7 504,26 € 107 504,26 € 460 000,00 € 

2039 460 000,00 € 100 000,00 € 6 201,26 € 106 201,26 € 360 000,00 € 

2040 360 000,00 € 100 000,00 € 4 892,26 € 104 892,26 € 260 000,00 € 

2041 260 000,00 € 80 000,00 € 3 606,76 € 83 606,76 € 180 000,00 € 

2042 180 000,00 € 60 000,00 € 2 567,26 € 62 567,26 € 120 000,00 € 

2043 120 000,00 € 60 000,00 € 1 589,26 € 61 589,26 € 60 000,00 € 

2044 60 000,00 € 60 000,00 € 1 163,26 € 61 163,26 € 0,00€ 

 

Evolution du taux moyen : 
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Annexe 3 : Plan de financement tennis  

 

 

Annexe 2 : Investissement 2024 
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